Chapitre I 

Présentation du ROSES 

Le ROSES, qui avait le statut d’UPRES-A, a été transformé en UMR au 1-er janvier 2002. Installé à la Maison des Sciences Economiques de l’Université Paris 1 depuis septembre 1997, le ROSES a poursuivi sa transformation en profondeur amorcée en 2000. Ce chapitre décrit les nouvelles structures de notre laboratoire, l'évolution de ses effectifs (dont le détail figure en annexe 2), des moyens disponibles et de son organisation depuis janvier 2001, date de rédaction du dernier Rapport Scientifique de l’UPRES-A ROSES. Ce chapitre présente également le positionnement scientifique du laboratoire, de façon synthétique au point 4, et de façon plus détaillée dans l’annexe 1. 
1. Présentation du laboratoire et de sa dotation 

1.1 Le ROSES : un nom ancien pour une unité jeune 

Le ROSES a été URA 1417 du CNRS, bi-localisé à Paris et à Grenoble. Cette bi-localisation a pris fin lors du nouveau contrat d'association (1998-2001) du laboratoire avec le statut d'une UPRES-A exclusivement localisée à l'Université de Paris 1. Ce choix a été entériné par le Comité d'évaluation et par la Direction scientifique du CNRS, de sorte que la "dé-bilocalisation" du ROSES a été acquise à partir du 1er janvier 1998 et toutes les activités scientifiques ont été recentrées à Paris 1, en concomitance avec l’installation à la MSE. Pour la gestion administrative, le laboratoire relève de la Délégation régionale de Paris A. 

Dans le cadre de l’évolution des structures du CNRS, et conformément à sa demande, le ROSES a été transformé en UMR au 1-er janvier 2002. 

1.2 Les locaux, l’« effet MSE » 

Le ROSES est localisé à l'Université de Paris 1 dans des locaux de 85 mètres carrés (salles 225, 226, 227 et 228), au deuxième étage de la Maison des Sciences Economiques. Il s'agit de locaux confortables, clairs, spacieux, bien agencés et équipés pour le branchement des micro-ordinateurs, reliés au réseau informatique de l'Université de Paris 1 et à Internet. Même si la dimension des effectifs du laboratoire oblige à organiser des rotations entre les utilisateurs des locaux, les conditions de travail des personnels CNRS sont tout à fait acceptables, celles des enseignants-chercheurs et des allocataires étant plus contraintes. 

La répartition des locaux dédie le bureau 225 à l’administration de l’unité, le bureau 226 aux chercheurs CNRS, et les bureaux 227 et 228 aux enseignants-chercheurs y compris les doctorants. Cet aménagement des locaux, décidé par le Conseil d’Unité en concertation avec toutes les catégories de personnel, permet de faire participer plus activement les jeunes chercheurs aux divers séminaires, de maintenir un climat d’émulation et d’information réciproque entre les chercheurs de diverses classes d’âge et de diverses formations, en un mot de dynamiser la recherche au sein du ROSES. 

L'intégration du ROSES avec les autres laboratoires CNRS et les équipes de recherche universitaires en économie de l'Université de Paris 1 au sein de la Maison des Sciences Economiques a eu un double effet : d’une part, un accès plus facile et plus riche à la documentation puisque le Centre de documentation a été mutualisé dans l’Unité Mixte de Services (UMS) pour toutes les équipes de la Maison des Sciences Economiques au prorata de leur apport financier (prélèvement uniforme de 15% sur leur budget attribué par Paris 1). D’autre part, « l’effet MSE » s’est traduit par la mise en place de séminaires communs avec d’autres équipes, par l’établissement de contacts scientifiques fructueux y compris au niveau inter-individuel. Autant de synergies qui ne pourront que se renforcer avec la fusion des Ecoles Doctorales qui a pris place à Paris 1 le 1-er janvier 2004. En tant qu’unité de relativement petite taille, le ROSES est évidemment favorable à la poursuite de l’abaissement des barrières administratives entre les diverses unités composantes de la MSE car il en bénéficie à plein ; il souhaite voir la mutualisation se renforcer. 

1.3 Les financements 

Le ROSES reçoit des dotations annuelles de l’Université et du CNRS qui représentent respectivement (en moyenne annuelle sur trois ans) 17400 et 13600 euro. Ces dotations sont à comparer avec 13900 et 12700 euro pour la période 1997-2001. 

En 2003 le CNRS a attribué une allocation budgétaire supplémentaire de 4400 euro en aide de vacations suite au départ de deux IE (un départ en retraite fin 2001 et un départ vers une autre unité début 2002). 

Au cours des deux dernières années le ROSES a bénéficié de deux financements exceptionnels de 2000 euro chacun au titre du BQR, l’un comme aide à la publication de l’ouvrage collectif « Analyses Economiques de la Transition », et le second pour la contribution à l’organisation de la Conférence organisée par le ROSES sur l’élargissement, « Enlargement Economics » les 5 et 6 juin 2003. 

L’affectation des ressources institutionnelles sur 2001-2003 est la suivante :

	
	Montant

2001


	%
	Montant

2002
	%
	Montant

2003
	%

	Dotation CNRS

- équipement

- fonctionnement 

- missions

- vacations 
	13 700


	100

34

12

42

12
	14 000


	100

40

5

44

7
	13 300


	100

19

15

30

35



	Dotation Paris 1 
- équipement

- fonctionnement 

- missions

- colloque du ROSES


	17 100


	100

52

45

3

-
	17 600


	100

20

65

16

-


	17 600


	     100

33

27

10

30


1.4 Le site Internet 

Depuis 1999, le ROSES a mis en place son propre site web. Celui-ci est accessible à l’adresse : http://roses.univ-paris1.fr/  Ce site, géré par Sandrine Poupaux qui a le statut de webmaster vacataire du ROSES, présente l’ensemble des activités du ROSES et donne accès, par des liens choisis, à tout un ensemble de centres de documentation concernant les domaines de spécialité du ROSES. Les travaux les plus significatifs des membres du ROSES sont disponibles en ligne en format PDF et peuvent être éventuellement téléchargés par les étudiants du DEA ou d’autres visiteurs. 

2. La vie du laboratoire 

Le ROSES a connu en juin 1999 un changement de direction : pour des raisons de santé, W. Andreff a démissionné et le Conseil de laboratoire a élu G. Duchêne directeur en juin 1999
. Cette proposition a été entérinée par la direction du CNRS, et c'est donc une nouvelle direction qui demande le renouvellement de l'équipe, avec changement de statut. 

2.1 Les effectifs en 2004 

Le tableau ci-dessous présente les effectifs du ROSES de divers statuts (la liste détaillée des membres se trouve en Annexe 2 à la fin du présent chapitre) à la date du 1-er janvier 2004 (en première colonne, situation au 1-er janvier 2001 pour comparaison). Du point de vue officiel, c'est-à-dire en ne comptabilisant que les personnels titulaires du CNRS ou de l’Education Nationale ayant déclaré leur appartenance à titre principal au laboratoire, le ROSES comprend 19 membres. Il est clair cependant que les allocataires ou attachés temporaires d’enseignement et de recherche (les doctorants ayant choisi le ROSES comme laboratoire de rattachement) constituent à la fois un facteur de recherche important et une responsabilité administrative pour le ROSES. En incluant ces doctorants de divers statuts, l’effectif du ROSES s’élève alors à 45 membres. Tous ces chercheurs, enseignants-chercheurs ou doctorants considèrent le ROSES comme leur laboratoire de rattachement à titre principal et sont de ce fait considérés en interne comme « membres du ROSES ». Il existe aussi des chercheurs qui appartiennent à d’autres laboratoires, mais désirent être associés aux activités du ROSES à titre secondaire : ces enseignants ou chercheurs sont classés dans la catégorie « associés au ROSES » et non décomptés dans l'effectif de nos 45 membres. Enfin, les associés au ROSES incluent des doctorants et des post-doctorants qui n'ont pas de support universitaire, et sont de fait engagés dans la vie professionnelle mais qui s'efforcent néanmoins de conserver des relations avec leur laboratoire d'origine. 

	Effectif du ROSES 

	
	
	en janvier 2001
	en janvier 2004

	
	
	
	

	Personnel
	Chercheurs 
	3
	3

	CNRS
	Ingénieurs 
	3
	1

	
	Secrétaires 
	0
	½

	
	
	
	

	
	
	
	

	Personnel
	Professeurs
	3
	3

	universitaire
	Maîtres de Conférences
	6
	11

	titulaire
	Assistants
	1
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	ATER
	6
	1

	Personnel
	Allocataires 
	4
	5

	non titulaire
	Autres Financements Universitaires
	4
	7

	
	Autres (fin. non-univ.)
	7
	13

	
	
	
	

	dont Doctorants 
	
	21
	23

	dont Post-Doc
	
	0
	3

	
	
	
	

	TOTAL
	
	37
	44 ½


VOIR LE DETAIL DES EFFECTIFS EN ANNEXE 2 AU CHAPITRE 1 

2.2 L’évolution des effectifs de 2001 à 2004 

L’effectif du ROSES a connu une forte hausse sur les années 2001-2003 passant de 37 à environ 45 personnes. Cette augmentation s’est accompagnée de mouvements inter-catégoriels importants : ainsi les arrivées dans la catégorie Maîtres de Conférences proviennent-elles en partie de promotion de doctorants ayant entamé une carrière d’enseignant-chercheur. Sur 21 doctorants recensés au ROSES en janvier 2001, 12 ont soutenu leur thèse (dont 3 sont devenus des enseignants-chercheurs titulaires au ROSES, deux autres font une carrière de recherche dans leur pays, un a été recruté à la Banque Mondiale et deux restent en post-doc au ROSES). Sur les 24 doctorants inscrits au ROSES en janvier 2004, 17 sont de nouveaux inscrits et 7 étaient déjà inscrits en janvier 2001. Ceci témoigne de l’attractivité du laboratoire vis à vis de la jeune génération. 

La structure des effectifs a évolué entre 2001 et 2004, au sens où le nombre de « juniors » pris en charge par le laboratoire, relativement à celui des « seniors », a légèrement diminué. Si l’on construit un ratio reflétant le nombre de doctorants pris en charge en moyenne par un professeur, maître de conférences ou chargé de recherche CNRS, ce ratio est passé de 1,75 doctorant par « senior » en 2001 à 1,41 en 2004 (alors qu’il était de 1 en 1997). Si l’on rapporte les doctorants aux HDR, le ratio est passé de 4,2 doctorants par HDR en 2001 (il y avait alors 5 HDR au ROSES) à 2,7 doctorants par HDR en 2004 (il y a actuellement 9 HDR au ROSES). 

L’évolution des ratios ci-dessus ne rend cependant pas justice de l’amélioration de productivité du ROSES au cours de la période 2001-2003 : en effet, de 1997 à 2000, c’est à dire en quatre ans, 7 thèses ont été soutenues, alors qu’en 2001-2003, en trois ans, 12 thèses ont été soutenues (et un flux de 4 thèses par an est anticipé sur les années 2004 et 2005). On est donc passé d’un stock de doctorants « stagnant » à un stock qui se renouvelle rapidement. 

Le nombre d’ingénieurs d’études CNRS faisant partie de l’effectif du ROSES est passé de 3 personnes à 1 entre 2001 et 2003, du fait d’un départ à la retraite (Mr Roguski, IE2) et d’un changement d’affectation (passage de Mme Cicchini, IE2, au laboratoire Matisse à sa demande). Le laboratoire qui était dépourvu de secrétariat a reçu en contrepartie un demi-poste de secrétaire partagé avec le laboratoire Matisse qui est voisin. L’arrivée de cet agent de secrétariat, Mme Garnero, qui était souhaitée depuis longtemps par l’ensemble du personnel du ROSES, a considérablement amélioré les relations au sein de l’unité en allégeant le travail administratif que devaient mener les chercheurs CNRS, les enseignants-chercheurs et le directeur. 

2.3 L’organisation du laboratoire 

En 2002, le ROSES s’est mis en conformité avec la réglementation du CNRS, par l’adoption de statuts et l’élection d’un Conseil d’UMR. La composition du Conseil d’UMR ainsi que le projet de statuts de l’Unité ont été adoptés par l’Assemblée Générale des membres de l’Unité le 5 mars 2003. L’adoption des propositions s’est faite à l’unanimité. Le Conseil d’UMR est composé de 15 membres : le directeur qui est membre de droit, 1 représentant élu des ITA, 3 chercheurs CNRS dont 2 élus et 1 nommé, 7 enseignants-chercheurs titulaires dont 4 élus et 3 nommés, 3 enseignants-chercheurs non titulaires (doctorants et post-doc) dont 2 élus et 1 nommé. Après acceptation du projet de statuts par la Délégation Régionale, les élections ont été organisées le 3 juin 2003 et la première réunion du Conseil d’UMR s’est tenue le 12 juin 2003. 

Le directeur est appuyé dans ses tâches par la sous-directrice (K. Szymkiewicz, Chargée de Recherche, qui par exemple le représente dans les réunions du CNRS ou de l’Université auxquelles il ne peut se rendre) et par une responsable administrative (M.J. Desaigues, Ingénieure d’Etudes qui gère entre autres les aspects budgétaires du laboratoire) ; notons que toutes ces fonctions administratives sont accomplies en sus des fonctions de recherche ou d’aide à la recherche que les personnels concernés continuent de remplir. En tant que sous-directrice « scientifique », K. Szymkiewicz supervise deux fonctions : d’une part l’activité « séminaires », d’autre part les relations extérieures. En tant que responsable administratif, M.-J. Desaigues supervise la fonction « communication » et les diverses fonctions internes. 

L’activité « séminaires » est prise en charge principalement par F. Boudier-Bensebaa et J. De Sousa, les relations extérieures principalement par M. Maurel ; la fonction « communication » (site web, publications etc) est prise en charge par S. Poupaux, les fonctions administratives internes par M.-J. Desaigues. L’organigramme ci-dessous montre l’essentiel de cette organisation. 






2.4 Le ROSES, laboratoire d’accueil de formations doctorales 

Le ROSES a été le laboratoire d'accueil du DEA Economie de la Transition: Analyse comparative d’octobre 2000 à septembre 2002 (DEA dirigé par W. Andreff qui avait pris la suite du DEA Les Mutations Economiques dans les Pays de l’Est qui fonctionnait depuis octobre 1991). A partir de la rentrée 2002, ce DEA a été en quelque sorte fusionné au sein du nouveau DEA International-Développement-Transition-Mondialisation dirigé par J.P. Laffargue et habilité dans le cadre de la campagne 2001. Le ROSES figure – à côté du TEAM – comme laboratoire d’accueil de ce DEA qui comporte une « option » Transition comptant approximativement 15 étudiants chaque année (l’effectif complet du DEA est de 45 personnes, les deux autres options étant Développement et Economie Internationale qui ont pour laboratoire d’accueil le TEAM). 

Avant la fusion au sein du DEA Economie Internationale, le DEA Economie de la Transition était hébergé par deux autres laboratoires: le Centre d'Étude des Modes d'Industrialisation (CEMI) de l'École des Hautes Études en Sciences Sociales (dir. Jacques Sapir) et l'équipe de recherche Organisation et Efficacité de la Production (OEP) de l'Université de Marne la Vallée (dir. Pierre Duharcourt). Ces deux coopérations ont cessé depuis la rentrée 2002. Il reste de la première un certain nombre de doctorants rattachés au ROSES mais encadrés par des membres du CEMI. 

Par ailleurs, le nouveau DEA International-Développement-Transition-Mondialisation dispose d’un accord avec l’ENSAE, accord par lequel les étudiants de l’ENSAE peuvent remplacer les cours communs aux trois options par des cours propres à l’ENSAE et ne suivre à Paris 1 que les séminaires d’option du DEA. Le ROSES a ainsi accès à une source de recrutement de doctorants supplémentaire et de très bon niveau. 

2.5 Les séminaires 

L’organisation des séminaires du ROSES s’est transformée progressivement du fait de la mise en place d’un nouveau séminaire commun au ROSES et au Pôle Développement du TEAM, séminaire intitulé Développement-Transition. Le ROSES organisait auparavant sur une base mensuelle approximative, un Séminaire théorique et un Séminaire des Doctorants du ROSES ; avec une fréquence plus flexible, un Séminaire externe et un Groupe de travail spécialisé. Au cours des années 2002-2003, seuls les séminaires Développement-Transition et le séminaire des Doctorants ont eu une périodicité régulière, et trois autres séminaires ont fonctionné occasionnellement : un séminaire Transition, un séminaire Enquêtes et un séminaire Lectures. Ainsi, on peut considérer que l’ancien séminaire théorique a été remplacé – en termes d’importance – par le séminaire Développement-Transition ; mais ce dernier hérite aussi de l’ancien séminaire externe, qui accueillait (irrégulièrement) des contributions extérieures au ROSES. Quant au nouveau séminaire Transition, il conserve la caractéristique d’irrégularité tout en étant centré sur des questions spécifiques à la transition. 

a) Le séminaire Développement-Transition 

Ce séminaire est organisé en coopération par le ROSES (représenté par Fabienne Boudier-Bensebaa) et le Pôle Développement du TEAM (représenté par son directeur Jean-Claude Bethélémy). Il a lieu de façon régulière tous les mois, un jour fixe. Il est ouvert à un large public, donne lieu à une publicité préalable et à une collation post-académique. Au départ, l’idée était de juxtaposer un papier « TEAM » et un papier « ROSES »
 portant sur des thèmes voisins. Par exemple, une séance a eu lieu sur le thème de l’efficacité de l’aide internationale, autour d’un papier de Jean-Claude Berthélémy et Ariane Tichit et d’un autre papier d’Assen Slim (membre du ROSES). A chaque séance, un discutant présente la critique des deux papiers et introduit la discussion. Les papiers présentés peuvent être soit internes (de membres des deux organisations), soit externes. Il s’agit en tout état de cause de papiers terminés et de bonne facture, ce qui en général limite les interventions des doctorants mais ne l’interdit pas. Ce Séminaire est donc un lieu de réflexion, de discussions théoriques voire de confrontation entre les chercheurs du ROSES et du TEAM, sur les travaux les plus significatifs de ces deux groupes de recherche dans leur domaine respectif. Il est devenu, à côté d’autres manifestations scientifiques qui sont présentées plus loin, un forum où s’élabore la nouvelle problématique du développement et de la transition dans une perspective que l’on pourrait intituler « la nouvelle économie comparative »
. 

b) Le séminaire Transition 

Ce séminaire est réuni de façon occasionnelle pour présenter des travaux qui ne rentrent pas explicitement dans le cadre du séminaire précédent – principalement parcequ’ils ne trouvent pas d’écho du côté du développement – mais qui s’adressent de façon directe à la problématique de la transition. Il s’agit de travaux qui sont dans la plupart des cas présentés par des collègues extérieurs au ROSES, principalement étrangers en provenance des pays de l’Est à l’occasion de séjours scientifiques à la MSE. Cependant, le séminaire Transition a aussi pour fonction de tester sur un public plus restreint les idées nouvelles des membres du ROSES qui souhaitent soumettre à la discussion de chercheurs travaillant sur des thématiques voisines un projet de papier dans sa première phase de maturation. Enfin, le séminaire Transition se réunit pour examiner les nouvelles candidatures au ROSES. 

c) Le séminaire de doctorants 

Ce séminaire n’a pas subi de changement depuis sa création en janvier 1993. Il rassemble tous les doctorants (quel que soit leur statut) hébergés au ROSES, et occasionnellement des doctorants venant d'autres formations doctorales, à leur demande, ainsi que les étudiants du DEA. Le séminaire se réunit tous les mois sur la base d’un programme fixé en début d’année. Tout doctorant est tenu d'y présenter au minimum, sur la base d'un texte écrit, l'état analytique d'avancement de sa thèse, dans le courant de la deuxième année suivant l’inscription en thèse, puis éventuellement une seconde fois en fin de thèse. Le séminaire de doctorants est géré par les doctorants eux-mêmes, mais attire la participation régulière des seniors ; cette formule a été adoptée de préférence à une organisation plus formelle (de type « jury ») car elle permet de libérer l’expression et finalement de rendre les sessions plus efficaces. Depuis le début de l’année 2003, une procédure un peu plus formalisée incluant deux discutants (un senior et un junior) a été introduite, ce qui conduit à resserrer la contrainte sur la qualité du travail des doctorants. 

d) Les groupes de travail 

Plusieurs groupes de travail ont fonctionné ou fonctionnent de façon intermittente au ROSES au cours de ces dernières années: un groupe de travail « théorique » qui porte sur la théorie de la transition, et qui s’est transformé en groupe « lectures » en 2002 ; un groupe de travail « spécialisé » qui porte sur les transitions asiatiques (particulièrement Chine et Vietnam), qui s’est transformé en 2003 en un groupe « réseau Asie » ; un séminaire « enquêtes ». 

Créé en 1996, le Groupe de travail sur le Vietnam a regroupé, selon une fréquence variable, autour de Guy Schulders, les doctorants et chercheurs intéressés et des participants extérieurs au ROSES, y compris vietnamiens. Ce groupe s’est élargi en 2001 à l’ensemble des transitions asiatiques et a donné lieu à la préparation conjointe de la conférence internationale « States and Markets : Forging Partnerships for Sustainable Development » qui s’est tenue à Bratislava en novembre 2001. Au cours de l’année 2003, ce groupe a été reconstitué sous la direction de Anh Dao Tran, enseignante-chercheur à Paris 13 associée au ROSES, en vue de la préparation du colloque « Réseau Asie » organisé par le CERI à Paris en novembre 2003. 

Créé plus récemment, le groupe de travail théorique a été organisé par les doctorants, en alternance avec le séminaire des doctorants précédemment mentionné. Ce groupe a fonctionné avec des périodicités très variables, parfois de façon quasi-hebdomadaire, parfois sans se réunir pendant plusieurs mois. Il a pris le nom de « Groupe Lectures » en 2002 et a été géré par José De Sousa. L’objectif de ce groupe de travail est de présenter et de discuter de façon approfondie des articles théoriques d’auteurs réputés portant sur la transition (par exemple le célèbre article d’Aghion et Blanchard sur la vitesse de la transition). Il se forme ainsi une base de références analytiques commune aux doctorants, dont on espère l’enrichissement mutuel. 

Enfin, à l’initiative de Boris Najman, un groupe de travail « Enquêtes » a regroupé de façon occasionnelle les doctorants et les étudiants de DEA travaillant dans le domaine de l’économie appliquée sur les comportements au travail ou dans la consommation des ménages (particulièrement dans le secteur informel). 

2.6 Les conférences, colloques et journées organisés par le ROSES

Le ROSES organise des conférences ou des journées d’étude de diverse nature. Les membres du ROSES, y compris les doctorants et les étudiants du DEA, sont non seulement conviés à y assister, mais participent parfois activement à un aspect ou l’autre de ces manifestations scientifiques. Certaines de ces conférences ont pu être co-organisées avec d'autres laboratoires de recherche de l'Université de Paris 1 ou même d'autres Universités parisiennes. C’est ainsi qu’au cours de la période 1997-2000, le ROSES a fait fonctionner des « Journées CEPII-ROSES » et il a participé à l’organisation des séminaires de l’EACES (European Association for Comparative Economic Studies). Ces trois dernières années (2001-2003), le ROSES a organisé des Journées Doctorales en collaboration avec le CERDI de Clermont-Ferrand ; il organise un Programme Pluri-Formation qui a donné lieu à une première conférence ; il a organisé un Colloque International de haut niveau sur l’élargissement. 

a) Les Journées Doctorales CERDI-ROSES 

Depuis septembre 2001, le ROSES a inauguré une nouvelle coopération avec le Centre d’Etudes et de Recherche sur le Développement International de l’Université de Clermont-Ferrand (CERDI) dans le domaine des études doctorales, coopération à laquelle est également associé le Pôle Développment du TEAM. Chaque année depuis cette date, une sélection des meilleurs doctorants des trois équipes est invitée à participer à des Journées de présentation et de discussion, en alternance à Paris et à Clermont, au cours de la première semaine d’octobre. Ainsi, les premières journées ont-elle eu lieu à la MSE les 4 et 5 octobre 2001, les secondes à Clermont les 3 et 4 octobre 2002 et les troisièmes à nouveau à Paris (MSE) les 2 et 3 octobre 2003. Il est convenu que nous nous réunirons à nouveau à Clermont en 2004. Ces journées permettent à une douzaine de doctorants avancés de faire discuter leur travail (en général le chapitre majeur de leur thèse) par un doctorant et par un senior appartenant à une autre équipe que la leur. Cette coopération permet en outre de confronter les programmes de recherche des équipes concernées. 

b) Le PPF Transition 

Dans le cadre du Plan quadriennal de l’Université de Paris 1, le projet de Programme Pluriformation (PPF) “La transition”, proposé par Wladimir ANDREFF, a été accepté et financé par le Ministère pour la période 2002-2005. Le PPF est un programme pluridisciplinaire qui regroupe cinq équipes de recherche de l’Université Paris 1 : ATOM (Sciences Economiques), CACSP (Sciences Politiques), IPR (Histoire), LAEP (Sciences Economiques), ROSES (Sciences Economiques). Trois de ces équipes sont localisées à la MSE et entretiennent déjà des contacts scientifiques. 

En ce qui concerne le ROSES, dix chercheurs et doctorants participent au PPF : Wladimir Andreff, José De Sousa, Barbara Despiney, Mélanie Goret, Aude Hapiot, Daniel Labaronne, Jean-François Nivet, Sandrine Poupaux, Assen Slim, Caroline Vincensini. La première année a été concentrée sur la préparation du premier colloque du PPF, qui s’est tenue en mai 2003. Le double but de ce colloque était de mettre en contact des équipes de recherche (et leurs chercheurs) appartenant à des disciplines différentes et de faire démarrer une coopération scientifique réelle entre les cinq équipes impliquées dans ce programme. De nombreux travaux ont été engagés sous l’égide du PPF, et il est prévu une publication ultérieure de certains d’entre eux. 

c) La Conférence Internationale de 2003 sur l’élargissement 

Le ROSES a préparé au cours de l’année, et organisé les 5 et 6 juin 2003, une grande conférence internationale sur l’événement majeur que constitue l’élargissement. Plusieurs membres du ROSES (B. Najman, M. Maurel, Gérard Duchêne, qui ont constitué le noyau du comité scientifique de la conférence, à côté de plusieurs collègues de la MSE) et des doctorants (Julie Lochard, Olivier Lamotte, Sandrine Poupaux) ont partcipé activement à l'organisation de cette conférence. Les questions abordées tournaient autour de trois thèmes : 1) La participation à ERM 2 et l’adoption éventuelle de l’euro. Quel régime monétaire les nouveaux membres devront ils adopter ? Quelles sont les implications de la fixation du taux de change pour des pays émergents, en phase de rattrapage ? Quel sera l’impact de l’élargissement sur la croissance et la convergence économique des anciens et nouveaux membres ? 2) L'étendue des privatisations, le degré de protection des droits de propriété, l'application de la loi et autres aspects de ce qui est généralement appelé "le cadre institutionnel" font partie du vaste concept européen de "l’acquis communautaire". Est-il possible de prévoir l'impact de l’adoption de cet acquis (ou d'une partie de ces acquis) sur la croissance ? 3) Devenir un état membre de l'Union Européenne implique un renoncement au statut de nation au sens économique du terme, c'est à dire "un ensemble de facteurs de production fixes". Quelle sera la mobilité du travail en Europe? Y-aura-t-il un marché du travail européen, et quelles sont les explications à la quasi absence de migrations au sein de l'Union Européenne? Comment l’élargissement affectera-t-il la mobilité du travail ? La mobilité des facteurs réduira-t-elle, ou au contraire aggravera-t-elle les disparités entre pays, entre les régions? Le comité scientifique de la Conférence a sélectionné 12 contributions (parmi lesquelles Ronald MacDonald, Ansgar Belke, Jana Bruder, Farid Toubal) et 5 keynote speakers (Daniel Gros, Fabrizio Coricelli, Tito Boeri, Jan Fidrmuc et Patrick Lenain) ont accepté de synthétiser les présentations et les débats. Cette manifestation va donner lieu à la publication des meilleures contributions dans un numéro spécial d’Economie et Prévision à paraître en 2004. 

3. Les performances individuelles des chercheurs 

La production scientifique du ROSES a fait l'objet d'un rangement dans une base de données simple (voir chapitre 2). Les outputs de différente nature ont été rangés selon la nomenclature suivante: 

Catégorie A: Ouvrage 

Catégorie B: Chapitre dans un ouvrage 

Catégorie C: Article dans une revue à comité de lecture de langue anglaise 

Catégorie D: Article dans une revue à comité de lecture en français ou dans une langue européenne autre que l'anglais 

Catégorie E: Article dans une revue sans comité de lecture 

Catégorie F: Rapport 

Catégorie G: Chapitre dans un rapport 

Catégorie H: Contribution écrite à un colloque 

Au total, si l’on inclut la ligne 2004 qui contient en fait des « à paraître » dont la publication est assurée au cours de l’année, sans que bien entendu le chiffre annoncé n’épuise la totalité des publications qui auront réellement lieu en 2004, le ROSES a publié 378 items des catégories A à H. Les 171 items de la catégorie H, la moins représentative selon les critères généralement admis, ayant été éliminés, on peut présenter le tableau suivant des publications du ROSES. Le CNRS fixe comme critère principal le caractère "de classe internationale" des publications. Le ROSES a interprété ce critère, pour ce qui le concerne, en se référant à l'ensemble des articles publiés dans des revues à comité de lecture. C'est donc la somme des catégories C et D qui représente par convention les "publications de classe internationale". 

	Publications du ROSES 

au cours de la période 2001-2003

	
	Catégories de publication 
	Total
	Classe Internationale

	
	A
	B
	C
	D
	E
	F
	G
	
	

	2001
	1
	15
	4
	13
	18
	8
	2
	61
	17

	2002
	1
	20
	6
	12
	26
	5
	4
	74
	18

	2003
	4
	18
	1
	7
	26
	1
	2
	59
	8

	Total
	6
	53
	11
	32
	70
	14
	8
	194
	43

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CR CNRS
	0
	13
	2
	3
	26
	1
	1
	46
	5

	Univ. A&B
	4
	24
	6
	24
	23
	6
	0
	87
	30

	Doctorants
	2
	16
	3
	5
	21
	7
	7
	61
	8


Le bas du tableau ci-dessus représente les contributions respectives des chargés de recherche du CNRS, des universitaires membres du ROSES, et des doctorants du ROSES : on constate que - pour un effectif de CR CNRS stable de 3 personnes et un effectif universitaire moyen de 12 personnes sur la période considérée - la productivité des membres CNRS est comparable à celle des universitaires : le chercheur moyen du CNRS présente 16 publications dont 2 de classe internationale pendant la période, alors que l’universitaire moyen n’en présente que 7,7 dont 2,7 de classe internationale. Le score des doctorants est un adjuvant utile à la productivité du laboratoire (notons que plusieurs publications sont collectives). A part pour cette dernière catégorie, ces résultats représentent un affaissement par rapport à la période précédente. On doit cependant considérer que le classement opéré ci-dessus est plus strict que celui du précédent rapport scientifique dans la mesure où le caractère « international » des articles a été déterminé selon la classification des revues du CNRS, ce qui n’était pas le cas antérieurement. 

4. Le positionnement scientifique du ROSES 

Quelle place occupe le ROSES dans la recherche économique ? La réponse à cette question est circonscrite par le champ de travail de l’unité – initialement l’économie de la transition – dont il faut tenter de définir l’étendue avant de fixer la place du ROSES dans cette étendue ; on rappellera pour cela, en le synthétisant, le travail des membres de l’unité au sein de ses divers axes, puis on montrera comment la cohésion de l’équipe a permis de transformer les divergences méthodologiques en enrichissement mutuel, et enfin on insistera sur quelques points forts de l’unité et du rôle qu’elle souhaite jouer dans sa localisation actuelle à la Maison des Sciences Economiques. 

4.1 Le statut de la transition 

L’économie de la transition analyse les processus économiques spécifiques des pays post socialistes, c’est-à-dire des pays qui, tout en ayant eu ou en ayant encore un régime politique communiste, ont abandonné la prédominance de la propriété étatique et la planification centralisée. Force est de reconnaître que l’économie de la transition ne jouit pas en France d’un grand succès. Héritière déchue de disciplines elles-même considérées en leur temps comme des branches bâtardes de la théorie centrale (les systèmes économiques, la planification, etc), perçue comme une sorte de vestige archéologique de la soviétologie, l’économie de la transition a toujours été considérée comme un passage « transitoire », obligé par les circonstances historiques, mais destiné par nature à disparaître. L’adhésion de la quasi-totalité des PECO à l’Union Européenne, dans l’immédiat pour certains, dans un futur proche pour d’autres, semble une amputation d’une partie du champ de recherche qui appartenait à l’économie de la transition (8 pays, bientôt 10, sur 26). Comme si ces pays, dès le 1-er mai 2004, n’avaient plus rien à voir avec leur ancien statut de pays en transition. Quant aux pays n’accèdant pas à l’UE, principalement la CEI et les pays des Balkans, ils se fondent peu à peu dans la masse des pays en développment, dont l’attrait pour la science économique n’est pas non plus garanti. De là le faible engouement français pour la transition. 

a) Place de la transition dans la littérature économique 

Disons-le tout de suite, cette vision n’est pas partagée à l’étranger. Et les économistes français qui considèrent que « la transition est par nature transitoire » semblent ignorer que les revues généralistes internationales les plus prestigieuses consacrent plus de place aujourd’hui qu’il y a dix ans à la transition. C’est ainsi que le Journal of Economic Literature consacre le principal article de sa dernière livraison (décembre 2003) à la transition, sous le titre « understanding the soft budget constraint » (SBC). Cet article de J. Kornaï, E. Maskin et G. Roland fait suite et constitue une réponse à un autre article paru dans la même revue en septembre 2002, intitulé « Enterprise restructuring : a quantitative survey », de S. Djankov et P. Murrell. De quoi parle-t-on ? La « contrainte budgétaire molle »
 est typiquement un comportement des économies socialistes marquées par la pénurie, mais ce comportement a semblé s’épanouir réellement surtout depuis que ces régimes sont en transition du socialisme au capitalisme. D’un côté, il est difficile de trouver un rapport de la Banque Mondiale ou de la BERD sur la transition ne se référant pas abondamment au concept de syndrôme SBC ; d’un autre côté, plusieurs théoriciens de renom ont tenté de modéliser le phénomène depuis le milieu des années 90 (Dewatripont, Maskin, Roland, entre autres) ; enfin, toute un série d’études empiriques sur les relations entre actionnariat et performance des firmes dans les pays en transition, études recensées dans l’article de Djankov et Murrell cité précédemment, prennent en compte la plus ou moins forte pression du syndrôme SBC, dont les conséquences sont multiformes. 

Que le syndrôme SBC soit une question cruciale pour les économies en transition est certain. Mais le plus intéressant est que, pour reprendre les mots des auteurs du JEL, « ce concept est de plus en plus reconnu comme pertinent bien au-delà du royaume des économies socialistes ou en transition. Une foule de phénomènes capitalistes, tels que l’effondrement du secteur bancaire dans les économies d’Asie Orientale à la fin des années 90, peuvent être conçus utilement en termes de SBC ». On retrouve ici une des caractéristiques des études de la transition déjà signalées dans notre précédent rapport : la transition est un laboratoire où s’expérimentent de façon exacerbée des comportements ou des institutions que l’on retrouve ailleurs sous une forme plus faible, mais que l’on est en mesure d’observer puis d’analyser de façon plus efficace sur le cas des économies en transition. 

Notons également que le syndrôme SBC a un caractère institutionnel, ce qui confirme bien la liaison transition – institutions sur laquelle nous avons fait reposer les axes de recherche du ROSES. Cette liaison, on la retrouve dans un autre article du même JEL (septembre 2002) sur la croissance dans les pays en transition. Sous le titre « Growth in Transition : what we know, what we don’t and what we should », F. Coricelli présente une liste de sept faits stylisés des dix premières années de la transition et analyse les diverses explications de la contraction initiale de la production. A côté de la restructuration sectorielle, on trouve les institutions comme un des principaux facteurs de la dynamique de la production à moyen terme. Le travail de repérage puis de mesure des institutions qui a été lancé par la BERD et la Banque Mondiale à partir de 1995 pour expliquer les performances des pays en transition, a depuis considérablement proliféré. L’OCDE établit, pour les pays qui la concernent (il s’agit bien sûr des pays développés, seuls quatre membres sont des pays en transition), des indicateurs de développement institutionnel permettant d’apprécier l’état des marchés des biens et du travail. Il existe maintenant plusieurs bases de données sur les institutions de l’ensemble des pays en développment, reprenant la méthodologie initialement conçue pour les pays en transition. 

Il est évidemment plus normal que le Journal of Comparative Economics consacre ses pages en due proportion à l’économie de la transition. La dernière livraison (décembre 2003) présente un article stimulant sur la « New Comparative Economics » par S. Djankov, E. Glaeser, R. La Porta, F. Lopez-de-Silanes et A. Schleifer, un groupe d’auteurs mixant des « transitionnistes » avec des « développementistes ». L’économie comparative basée sur le couple socialisme / capitalisme étant dépassée, les auteurs posent le problème du renouvellement de la discipline et proposent de substituer à l’opposition capitalisme / socialisme l’établissement d’un critère de différenciation des (nouveaux) systèmes par le degré et la qualité de l’intervention de l’Etat, ce critère étant appliqué à l’analyse de la structure et de l’efficacité des institutions. L’ensemble de ces travaux montre que l’économie de la transition reste un thème mobilisateur pour promouvoir de nouveaux concepts dans différents champs de la discipline économique. 

b) Dans les faits, la transition conserve-t-elle sa spécificité ? 

Si l’on se tourne maintenant vers le concret des pays en transition, la question qui se pose est triple : ces pays continuent-ils à former entre eux un groupe homogène ? Sont-ils vraiment différents des pays qui ne sont pas en transition ? Et enfin, la transition a-t-elle une fin et peut-on prévoir le moment auquel elle interviendra ? Plusieurs économistes ont calculé le nombre d’années nécessaire aux divers pays pour converger avec le niveau de l’Europe de l’Ouest. Mais il peut être commode de se référer à un article récent de D. Gros et M. Suhrcke
 intitulé « What is special about transition countries ? ». Les auteurs posent la question de savoir si la planification centrale sous le régime communiste a laissé un héritage qui différencie les économies post-communistes des autres pays ayant un niveau de revenu comparable ? Quatre caractéristiques sont retenues pour caractériser cet héritage éventuel : la préférence des planificateurs pour l’industrie lourde (par rapport aux services), la préférence pour un taux d’investissment élevé en capital tant physique qu’humain, l’absence de système financier mettant en relation l’épargne et l’investissement, et l’absence de cadre institutionnel et juridique nécessaire à une économie de marché. Tous ces éléments sont liés étroitement au PIB per capita ; des régressions simples portant sur 148 pays recensés dans les tables de la Banque Mondiale montrent que le PIB per capita explique 40 à 70% de la variance des indicateurs représentatifs de ces diverses caractéristiques. Le problème est alors de savoir si les économies anciennement planifiées sont des outliers (font partie des 5% les plus petits ou les plus grands) systématiques dans ces régressions. 

Ceci peut être fait en introduisant une dummy pour divers groupes de pays (PECO, CEI, Europe du Sud-Est (ESE), et comme groupe de contrôle l’ASEAN). De fait, les résultats sont extrêmement frappants : sur la première caractéristique, les trois groupes de pays en transition sont significativement différents des autres pour l’emploi dans l’industrie et pour la consommation énergétique par tête (représentative de la lourdeur de l’industrie) ; sur la seconde caractéristique, la densité des chemins de fer et la participation à l’enseignement secondaire et supérieur révèlent que les pays en transition jouissent encore de l’héritage des systèmes planifiés. En ce qui concerne le système financier, le ratio de M2 sur le PIB et le spread des taux d’intérêt révèlent que la CEI et l’ESE sont outliers mais pas les PECO ; par contre le ratio du crédit domestique au PIB rassemble tous les pays en transition. Enfin, pour les caractéristiques institutionnelles, les indicateurs de corruption ne révèlent pas une situation différente des autres pays (à niveau de PIB per capita donné) sauf pour l’ESE, contrairement à l’indice de economic freedom. 

Au total, il est possible de révéler la liste de la quasi-totalité des pays en transition par la procédure mettant en évidence les outliers des distributions des divers indicateurs sélectionnés. Certes, ces indicateurs évoluent et nous nous sommes livrés à une vérification sur des données récentes. Il est vrai que la plupart des PECO (sauf la Roumanie, la Bulgarie et la Slovaquie) ont quitté la position d’outliers pour certains des indicateurs, mais pas pour tous ; quant aux pays de la CEI et de l’ESE, ils apparaissent de façon presque systématique à un extrême de la distribution, sans que l’autre extrême soit occupé par un groupe clairement identifié. On ne peut qu’en conclure que l’héritage des anciens systèmes d’économie planifiée persiste encore en ce début de XXI-ème siècle, ce qui justifie la persistance de l’économie de la transition. 

4.2 La place du ROSES dans ce contexte 

Dans ce contexte théorique et empirique, quelle place occupe le ROSES ? Certes, aucun des articles cités au paragraphe précédent n’a été produit par des chercheurs du ROSES. Mais au moins peut-on rappeler que J. Kornaï a contribué à l’ouvrage collectif Privatisation and Structural Change in Transition Economies, ouvrage édité par W. Andreff et Y. Kalyuzhnova en 2003 et auquel ont également contribué plusieurs membres du ROSES. Que G. Roland et D. Gros ont fait partie du jury d’HDR d’un des chercheurs du ROSES. Et que D. Gros et F. Coricelli ont animé activement une partie de la Conférence sur l’Economie de l’élargissement tenue par le ROSES en juin dernier. Les chercheurs du ROSES restent donc en contact avec un réseau international de chercheurs de haut niveau qui contribue à maintenir un standard de recherche élevé. Le reste de cette présentation a pour but de synthétiser les axes de recherche du ROSES présentés en détail ci-dessous en Annexe 1 de ce chapitre, puis de montrer le rôle qu’a joué le fonctionnement du ROSES en tant qu’équipe dans la réalisation de son programme, et enfin de souligner ce qu’apporte l’unité à la communauté scientifique. 

a) Synthèse des axes de recherche 

Trois méta-thèmes émergent de la liste présentée ci-dessous en Annexe 1 chapitre I. Il s’agit (i) de l’élargissement, (ii) de transition-développement et insertion dans l’économie mondiale, et (iii) des institutions. Le premier axe, correspondant au seul thème 2, se suffit à lui-même en mobilisant deux méthodologies ou types d’études, celles qui tournent autour de la notion de convergence et celles qui font appel à la théorie des zones monétaires optimales ; ce premier axe a aussi un aspect régional puisqu’il se focalise sur la frange la plus évoluée des pays en transition. 

Le second axe couvre les thèmes 3 et 4, les pays à la fois en transition et en développement d’une part et l’insertion des pays en transition dans l’économie mondiale. Le premier de ces deux thèmes concerne traditionnellement les pays des Balkans
 d’une part, la Chine et le Vietnam d’autre part ; mais si l’on en juge par les niveaux de développment actuels, c’est l’ensemble de la zone CEI qui devrait être placé dans la même catégorie. On devrait donc traiter ici de tous les problèmes internationaux de la transition hors élargissement. En fait, ce thème développement-transition évoque davantage l’interdépendance conceptuelle des deux notions. Quant au thème de l’insertion dans l’économie mondiale, il pourrait être rebaptisé « modalités de l’ouverture et croissance » ; ces modalités qui sont le commerce, les IDE, les firmes multinationales, font directement appel à la notion de localisation et renvoient donc indirectement à la nouvelle économie géographique. Il en va de même des aspects de l’intégration régionale, des effets-frontières et de l’ensemble des problèmes qui sont traités au ROSES par l’utilisation de l’équation de gravité. 

Le troisième grand axe recouvre de fait tous les autres thèmes et porte sur les institutions. Que l’on aborde les questions de privatisation et de mauvaise gouvernance des firmes (ou de l’Etat), de la création de nouvelles entreprises ou du secteur informel, que l’on parle de corruption, de réseaux, d’enfermement des banques dans un système de mauvais prêts ou de dollarisation de l’économie, on traite d’institutions. De ces institutions – règles du jeu parfois non-écrites – dont la stabilité s’impose, du fait que les réformes peuvent interdire des pratiques sans faire disparaître leurs effets, de l’inter-relation des arrangements dans divers secteurs de la société. Clairement, il existe au ROSES deux méthodologies pour traiter des institutions ; certains chercheurs suivent une approche issue de North (et d’autres) et développent la notion de trajectoire de transition, elle-même basée sur le concept de path dependence (l’histoire se construit de façon cumulative, chaque choix politique à un moment donné détermine et limite le spectre des choix possibles à la période suivante, si bien qu’il se construit inconsciemment un destin qui conduit certains pays à l’impasse et d’autres ad augustas ; pour certains auteurs, cela n’exclut pas des moments de rupture, de réorientation des trajectoires). D’autres chercheurs du ROSES ont une approche plus prosaïque des institutions, définissent des règles qui existent dans un pays, n’existent pas dans d’autres, et sur cette base construisent des indicateurs censés représenter par exemple la garantie des droits de propriété, les droits des actionnaires minoritaires, la protection de la propriété intellectuelle, la flexibilité d’un marché etc. Dans une telle perspective, on pourra mesurer par exemple l’impact de ses institutions sur les performances d’une économie. Méthodologie historique et foisonnement des descriptions d’un côté, économétrie et modélisation de l’autre. Sont-elles (ces méthodologies) conciliables ? Nous affirmons qu’elles peuvent l’être, au prix d’un renouvellement de la méthodologie comparative qui leur est transversale. 

b) Cohésion de l’équipe 

La richesse du ROSES, ce sont ses débats. Ce qui aurait pu devenir la coexistence de deux courants séparés, donnant lieu chacun à des travaux de qualité mais sans communication entre eux, s’est transformé progressivement en un dialogue. D’un côté il est clair que les économètres appliqués se seraient peu investis dans la recherche sur les institutions s’ils n’avaient été mobilisés, voire provoqués, par les travaux des historicistes. De l’autre, des analyses quantitatives plus précises et plus exigeantes en termes de rigueur permettent aux approches plus qualitatives de gagner en généralité. Loin de s’ignorer ou pire de se combattre, les courants méthodologiques se sont nourris mutuellement des apports de l’autre pour développer une approche comparative sui generis. Ceci n’a été possible que grâce aux divers séminaires et groupes de travail qui ont été mis en place au ROSES depuis quelques années, et grâce à la présence quotidienne à la MSE des doctorants du ROSES, présence qui évidemment favorise les échanges et recueille les fruits des confrontations. Parmi les manifestations diverses qui ont contribué au rapprochement progressif des points de vue méthodologiques, une place à part doit être faite au séminaire Développement-Transition qui, ainsi que nous l’avons dit, réunit périodiquement les membres du ROSES et ceux du TEAM, et aux Journées Doctorales CERDI – ROSES – TEAM : ici aussi, les opinions s’affrontent et il se forge, en présence des membres d’autres unités, un esprit ROSES qui conforte la cohésion de l’équipe. 

Mais il y a une autre richesse du laboratoire, c’est sa cohésion intellectuelle sur ce qui fonde notre activité commune : la conviction que la transition n’est pas terminée. Ainsi W. Andreff, dans un article à paraître dans le volume inaugural de la nouvelle e-revue European Journal of Comparative Economics (pas encore dans la liste du CNRS, mais à intégrer d’urgence) pose-t-il la question : « Est-ce qu’une seconde étape de la transition ne va pas succéder à la période initiale de transformation des économies post-socialistes en capitalisme de marché ? » La réponse est positive, y compris (et surtout) pour les nouveaux Etats-membres de l’Union Européenne, puisque les pays non-accèdant en sont encore à la première phase. En effet, les critères de convergence vont vraisemblablement repousser la fin de la transition pour des dizaines d’années. C’est finalement une nouvelle phase de la transition qui va s’ouvrir le 1-er mai 2004 avec la mise en œuvre de l’élargissement. L’économie de l’élargissement représente donc bien un thème porteur pour notre laboratoire. Et du côté des pays non-accèdant, la récession et le chômage transitionnels, la bartérisation, le secteur informel et les stratégies de retranchement managérial ne disparaîtront pas tant que la seconde phase de la transition n’aura pas été entamée. 
c) Points forts de l’unité 

C’est au cours des débats évoqués plus haut que peuvent se mesurer les points forts de l’équipe. Quels sont ils ? Tout d’abord une expertise commune sur les anciennes économies planifiées et leur devenir ; les membres du ROSES ainsi que les doctorants ont aussi « hérité » du stock de connaissances sur les caractéristiques économiques dont on a vu plus haut qu’elles persistaient plus longtemps qu’attendu. Ce savoir – devenu maintenant relativement rare en France – concerne les deux courants de chercheurs évoqués plus haut, et il peut être mis au service des chercheurs des autres équipes de la MSE. Second point fort, le niveau relativement élevé atteint par l’ensemble des jeunes chercheurs dans le domaine de l’économétrie appliquée aux données d’enquêtes ou aux diverses bases de données institutionnelles. Ceci résulte à la fois d’une politique de recrutement des doctorants appliquée systématiquement depuis plusieurs années, mais aussi d’une politique de formation en interne. A cela s’ajoute la maîtrise des concepts de la nouvelle économie géographique et un savoir-faire dans l’application nuancée de l’équation de gravité sur des données en panel. Ces capacités attirent de nouveaux chercheurs, à commencer par les doctorants issus du ROSES qui entament une carrière universitaire, des enseignants-chercheurs en poste qui nous rejoignent ou des candidats chercheurs qui souhaitent nous rejoindre. 

Le ROSES a accueilli favorablement la constitution de l’école doctorale unique à la MSE de Paris 1. Il est prêt à apporter ses forces scientifiques à l’UMR unique en voie de constitution. 

ANNEXE 1 AU CHAPITRE I

Les thèmes de recherche du ROSES

A côté des performances individuelles, il est indispensable de prendre la mesure la dynamique du ROSES en tant que collectif. Cette dimension apparaît dans les projets collectifs du ROSES, dont la liste complète sera rappelée au chapitre 2. Le programme du ROSES établi en 2001 dans le Rapport Scientifique 1997-2001 avait fixé une nouvelle problématique et des actions concrètes à engager. La nouvelle problématique avait pour titre : « Développement – Transition – Institutions ». Depuis 2001, le ROSES a poursuivi son approfondissement de l'étude de la dimension institutionnelle de la transition et des processus de développement. Cette nouvelle problématique reposait sur trois choix stratégiques : l’exploitation de synergies avec les autres laboratoires de la MSE, l’acquisition et la montée en puissance des techniques quantitatives et de l’économétrie appliquée dans les travaux du ROSES, et l’inscription de l’unité dans un projet pédagogique cohérent. Ces trois choix ont effectivement été mis en œuvre et ont conduit à développer les huit axes de recherche autour desquels s’articulent les travaux du ROSES. 

- Thème 1 Privatisation et gouvernement d'entreprise 

- Thème 2 L’élargissement européen 

- Thème 3 Pays en transition – en développement 

- Thème 4 Insertion des pays en transition dans l’économie mondiale 

- Thème 5 Corruption – secteur informel – réseaux : institutions spécifiques 

- Thème 6 Restructurations industrielles, innovations et conséquences sociales 

- Thème 7 Institutions monétaires dans les pays en développement et/ou en transition 

- Thème 8 Réflexion sur le concept de transition 

Comme nous l’expliquerons au chapitre suivant, cette thématique n’est pas restée figée et le ROSES a évolué significativement pendant la période considérée, en particulier du point de vue de la pondération accordée à chaque sous-thème, des méthodes de traitement, et plus globalement du sens accordé à plusieurs des sujets traités. Néanmoins on peut dresser un panorama assez complet du champ de travail du ROSES pendant les trois premières années de la période quadriennale en cours en vérifiant l’exécution de ce plan. Sans développer tous ces sous-thèmes, on peut reprendre la plupart d’entre eux et mesurer la dimension collective du travail accompli en montrant comment les chercheurs ont collaboré ensemble et comment leur travail s’est inséré dans des contrats ou programmes le plus souvent internationaux. Les huit orientations de travail collectif sont reprises dans la présentation sélective qui suit. 

THEME 1 
PRIVATISATION ET GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 

Cet axe approfondit et renouvelle la réflexion sur la privatisation et le gouvernement d'entreprise, traditionnellement un domaine de recherche privilégié du ROSES. Le renouvellement concerne aussi bien l'approche théorique que les applications empiriques. La capacité limitée des théories traditionnelles à rendre compte des effets des privatisations sur la gouvernance et la performance des entreprises et des économies nationales appelle en effet de nouveaux développements théoriques pour préciser la relation entre méthode de privatisation, gouvernance et performance, en approfondissant notamment l'influence de l’intervention publique et de la structure financière des entreprises sur leur gouvernance. On notera que plusieurs recherches individuelles s’orientent vers l’application de méthodologies connotées « transition » à des économies en développement. L’expérience des privatisations à grande échelle donne lieu à une transcription (en négatif) au cas algérien ; et le cronyism donne lieu à des comparaisons suggestives entre l’Asie du Sud-Est et l’ex-URSS. 

La relation entre les méthodes de privatisation, la gouvernance et la performance des entreprises est approfondie dans le domaine microéconomique par W. Andreff qui poursuit ses travaux sur l'inefficacité des structures de gouvernance des entreprises privatisées par privatisation de masse, et étend l'analyse des pays en transition au cas de l’Algérie actuelle ; le cas algérien est également exploré par D. Labaronne. W. Andreff propose notamment une analyse économique expliquant l’abandon, entre autres par les grandes organisations internationales, des méthodes de privatisation dites « de masse » (privatisation rapide sans vente d’actifs), au profit de méthodes plus normales en économies de marché (ventes d’actifs, vente à des investisseurs étrangers, soutien institutionnel aux entreprises nouvellement créées). Mais il y a aussi un aspect macroéconomique de la privatisation : F. Gouret explore sous cet angle la relation entre méthodes de privatisation, gouvernance et performance ; cette méthode de construction d’indicateurs institutionnels, qui donne lieu a un courant de recherche international déjà fourni, a également été testée par D. Labaronne. F. Gouret centre ses travaux sur l'influence des méthodes de privatisation sur la croissance dans les pays en transition et bénéficie du recul de plus d'une décennie de transition dans 26 pays, ce qui lui permet à la fois de résoudre certaines apories qui étaient apparues concernant cette relation, et d’utiliser des méthodes économétriques plus perfectionnées. 

Les chercheurs du ROSES développent aussi l'analyse de nouvelles variables susceptibles d'influencer la gouvernance des entreprises. J-F. Nivet approfondit son analyse de la relation entre privatisation et gouvernement d'entreprise en intégrant la question des relations entre gouvernance d'entreprise et gouvernance publique, d’un point de vue théorique et empirique. Ces relations s’avèrent en effet centrales lorsqu'il s’agit de comparer les résultats des gestions privée et publique. L'analyse des liens entre les deux types de gouvernance souligne en particulier le rôle du contenu des lois et les processus législatifs. Cette recherche s'inscrit donc dans le courant du renouvellement actuel de l'étude de la gouvernance par le développement de l'analyse économique du droit. F. Ben Abdelkader s'intéresse également à la "gouvernance publique" et à la "qualité institutionnelle". Il analyse dans quelle mesure ces variables permettent d'expliquer le risque-pays et la capacité d'absorption des investissements étrangers par les pays hôtes, ce qui explique les déterminants de la localisation des firmes. Ces travaux sont centrés sur le cas des pays d'Afrique du Nord. Enfin, P. Bunkanwanicha étudie la relation entre la structure financière des entreprises et le gouvernement d’entreprise dans les économies émergentes asiatiques, en particulier en Thaïlande et en Indonésie : il recourt à des données microéconomiques sur l’actionnariat des firmes pour diagnostiquer le rôle du gouvernement d'entreprise et de ses défaillances dans l'explication de la crise bancaire de 1997 en Thaïlande et en Indonésie. 

THEME 2 
L’ELARGISSEMENT 

Le ROSES poursuit également ses travaux sur l'élargissement de l'Union Européenne, qui constitue une occasion privilégiée pour approfondir divers aspects théoriques de l'évolution micro et macroéconomique des économies en transition. Cependant, si l’élargissement constitue pour la plupart des chercheurs en économie de la transition un champ d’exploration privilégié (comme le montre la revue rapide ci-dessous, à l’échelle du ROSES), il constitue aussi une menace dans la mesure où une grande partie de l’opinion publique considère l’élargissement comme un symbole de la fin de la transition pour les PECO ; ainsi, ceux-ci passeraient soudainement du statut de « pays en transition » à celui de « pays européen », comme si ces pays n’avaient pas déjà adopté la totalité de l’acquis communautaire sans pour autant perdre la plupart de leurs caractéristiques transitionnelles. L'avancée vers l'élargissement à dix nouveaux membres, qui sera effective au 1er mai 2004, permet de préciser de nombreux points du débat, et ce thème reste une priorité de la recherche du ROSES qui s'attelle dès maintenant à l'étude des effets ex-post de l'élargissement aussi bien sur les pays entrants que sur les membres initiaux de l'UE ou sur les pays tiers. Les travaux sur l'élargissement se répartissent entre trois sous-thèmes. 

Sous-thème "Coûts et avantages de l'élargissement" 

Le premier aborde les coûts et les avantages de l'élargissement. W. Andreff analyse les gains économiques et financiers que les pays accédant à l’Union européenne sont en droit d’attendre des politiques communautaires, ainsi que les coûts résultant pour eux des conditionnalités de l’UE et de la mise en œuvre effective de la totalité de l’acquis communautaire. Il développe également une analyse comparée des avantages et inconvénients d’une entrée prématurée ou trop tardive de ces pays dans l’union économique et monétaire. Dans le même ordre d'idées, M. Micu étudie les modalités, les gains et les coûts à attendre de l'appartenance des dix nouveaux membres au mécanisme de change "SME 2", auquel ils vont être obligés d’adhérer. Par ailleurs, d'autres études étendent l'analyse des coûts et des avantages de l'élargissement à des pays tiers. O. Koukhartchouk explore les conséquences de l'intégration des PECO à l'UE sur le commerce bilatéral entre la Russie, l'Ukraine et le Bélarus d'une part et les PECO d'autre part. Par une analyse gravitationnelle intégrant des variables institutionnelles, elle s'interroge sur la possibilité d'un détournement de commerce de l'UE vers les PECO au détriment de ces trois pays et tente de mesurer leur potentiel de commerce avec l'UE. S. Seghir propose une problématique similaire concernant les effets de l'élargissement sur le commerce des pays du Maghreb avec l'UE. 

Sous-thème "Convergence" 

Le second sous-thème explore la question de la convergence et des trajectoires de transition dans la perspective de l'élargissement. W. Andreff relie le processus d'adhésion à l'approche de la transition qui distingue deux phases : la première phase de la transition concerne les politiques de stabilisation, de libéralisation et de privatisation ; la seconde phase concerne alors les réformes institutionnelles. Il explore en effet dans quelle mesure la perspective de l'entrée dans l'UE dans le cas des PECO, et l'absence de cette perspective dans le cas des pays de la CEI, est un facteur de différenciation forte des trajectoires de transition. Cette divergence conduit les PECO à un sentier de convergence institutionnelle vers l’UE, et laisse les pays de la CEI dans une configuration institutionnelle sui generis. Andreff étudie également de façon empirique la convergence nominale et réelle des nouveaux membres vers les anciens. Cette analyse est prolongée par les travaux de B. Despiney qui étudie les conséquences de l'élargissement sur la convergence réelle des nouveaux membres, en évaluant les effets des fonds structurels, ce qui aboutit à une réflexion sur le fédéralisme budgétaire. 

Sous-thème "Zones monétaires optimales" 

Le troisième sous-thème à propos de l'élargissement s'intéresse aux zones monétaires optimales : les PECO ont-ils intérêt à adopter l’euro ? Quelles en seront les conséquences ? M. Maurel propose une analyse des effets de l'élargissement de l'UE à l'Est à travers la théorie des zones monétaires optimales. L’argument classique de la ZMO est de comparer le gain commercial permis par l’adoption de changes fixes avec le coût représenté par la perte d’autonomie en matière de politique monétaire (auquel s’ajoute la perte du seigneuriage en cas d’union monétaire). Dans un premier temps, les chercheurs du ROSES ont tenté de mesurer ces effets ; finalement, grâce à l’utilisation d’une économétrie sophistiquée dans l’application de l’équation de gravité, on se rend compte que l’argument classique de la ZMO ne réserve que peu de gains potentiels aux nouveaux adhérents : leur commerce avec l’UE a déjà atteint son plafond, par contre il est de plus en plus intra-branche. Du coup, comme cette caractéristique favorise le renforcement de la corrélation des cycles, l’adoption de changes fixes devient en quelque sorte endogène au processus de l’intégration commerciale. Tel est le thème autour duquel tournent plusieurs recherches à l’intérieur et à la périphérie du ROSES. 

Ainsi, J. Babecki – qui vient de terminer un séjour de recherche à la BERD – explore deux aspects particuliers de la théorie des zones monétaires optimales. D'une part, il compare la flexibilité salariale dans les pays candidats en fonction de leur régime de change. D'autre part, il s'interroge sur la convergence des chocs aussi bien de demande que d'offre entre pays candidats, ce qui permet une analyse détaillée du critère de la convergence des cycles conjoncturels de la théorie des ZMO. Ses conclusions tendent à montrer que les pays candidats respectent le critère de convergence pour les chocs de demande, mais ni pour les chocs d'offre, ni pour l'ajustement par les salaires. Par ailleurs, J. De Sousa (en collaboration avec A.-C. Disdier du TEAM) revient sur l’estimation de « l’effet-frontière », qui recouvre en fait dans l’équation de gravité sur données en coupe instantanée ce que l’on appelle « les caractéristiques inobservables » (liens culturels et historiques, présence de minorités etc). L’application de la méthode des variables instrumentales en données de panel de type Hausman Taylor permet alors de corriger la corrélation de certaines variables explicatives aux caractéristiques inobservables, et conduit ainsi à une meilleure spécification des effets-frontières. 

Le fait que la recherche précédente (par exemple) prenait pour champ d’application le commerce PECO-UE ne doit pas masquer que son intérêt réel est d’ordre méthodologique et transcende le sujet concret abordé. L’intérêt pour la théorie des zones monétaires optimales, qui intéresse au premier chef les chercheurs du ROSES à cause de l’élargissement, a débordé ce champ d’application. Ainsi, J. Lochard se concentre sur les effets d'une union monétaire en termes de commerce. Elle cherche à mettre en lumière les différences qui peuvent exister entre un régime de change fixe et une union monétaire, deux régimes qui ont longtemps été assimilées par la théorie orthodoxe. Elle est ainsi amenée de plain pied au cœur du débat qui entoure les travaux récents d’Andrew Rose (montrant que deux pays partageant une même monnaie commercent trois fois plus que deux pays simplement liés par un régime de change fixe). Des problèmes complexes d’endogénéité conduisent à raffiner les tests économétriques, qui sont cette fois appliqués tant sur les données de l’UE et des PECO que sur la zone Franc. 

THEME 3 
PAYS EN TRANSITION – EN DEVELOPPEMENT

Le troisième axe de recherche du ROSES, dont l'importance relative a beaucoup augmenté depuis quelques années, porte sur les pays en développement, et l'articulation entre l'analyse de la transition et l'analyse du développement. Les deux points précédents ont déjà pointé un certain nombre de thèmes relevant soit d’une transposition de méthodes de recherches sur la transition à l’analyse de régions en développment, soit d’un phénomène réel d’influence réciproque – héritage lointain de la thématique des relations Est-Sud – tel par exemple l’impact de l’élargissement sur les relations Europe Maghreb. Cet axe de recherche se décline en trois sous-thèmes, portant l'un sur cette articulation entre transition et développement, le deuxième plus particulièrement sur la région du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord et le troisième sur l'Asie. 

Sous-thème « Articulation entre transitionet développement » 

La question des similitudes entre les pays en développement et les pays en transition est explorée sous plusieurs angles. W. Andreff étudie les points communs entre les deux groupes de pays quant à leur insertion dans l’économie mondiale, à leur participation aux négociations commerciales internationales et enfin quant aux modalités d’aide pouvant faciliter cette insertion. Ensuite, O. Lamotte et J. Lefilleur analysent les processus de régionalisation dans les pays en transition et leurs effets sur le développement de ces pays. O. Lamotte étudie ce processus du point de vue des relations commerciales entre les pays de l'Europe du Sud-Est et l'UE et s'interroge sur leurs retombées en termes de développement. J. Lefilleur appréhende la question du régionalisme sous l'angle de la formation de bassins régionaux d'emploi et d'IDE. Dans l’optique de ces deux chercheurs, c’est la mobilisation des effets d’agglomération et de délocalisation typiques de la nouvelle économie géographique qui permet de faire le pont entre les questions de transition et de développement. Enfin, T. Porcher analyse le niveau de développement institutionnel et les interactions entre les institutions et le secteur rentier pour comprendre le processus de transition et de développement du Congo-Brazzaville, et pour proposer des moyens de mieux utiliser les ressources provenant de la rente pétrolière pour lutter contre la pauvreté.

Sous-thème "Moyen-Orient et Afrique du Nord" 

Plusieurs travaux concernent le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord. D. Labaronne étudie le système de gouvernance institutionnelle de l'Algérie en s'intéressant à l'évaluation de ses performances comparatives et en recherchant des facteurs explicatifs de sa spécificité. Parmi ceux-ci, il propose de retenir l'absence d'une «mémoire» et d'un effet «frontière» démocratique, héritage du passé socialiste, l'abondance en ressources naturelles, le poids du secteur public et l'absence d'un ancrage extérieur. S. Belloir étudie des questions à la fois institutionnelles et dynamiques de développement en s'intéressant au Conseil de Coopération du Golfe, à la stratégie de développement de l’Egypte, et à l'évolution des relations économiques et commerciales entre l’Union européenne et la région Moyen-Orient Afrique du Nord. W. Andreff analyse la substitution des investissements directs étrangers au trafic de perfectionnement passif dans les PECO et l'éviction du Maghreb au profit des PECO dans ce domaine, thème de recherche qui rejoint d'ailleurs celui des conséquences de l'élargissement de l'UE sur des groupes de pays tiers.

Sous-thème "Asie" 

Le ROSES développe aussi des recherches sur la zone asiatique dans deux directions. La première concerne la réflexion sur la nature d'un régime économique en développement. R. Motamed étudie en effet la dynamique du changement économique et social en Iran post-révolutionnaire, afin de percer à jour la nature du capitalisme iranien depuis les années 1990, en particulier depuis la mise en œuvre des réformes économiques amorcées vers le milieu de cette décennie ; sujet évidemment délicat compte tenu de l’insuffisance des données. Le second thème porte de façon générale sur l'interaction entre commerce et développement. G. Schulders et C. Thai étudient les conséquences de l'entrée de la Chine à l'OMC sur l'allocation des ressources, la restructuration et la productivité des entreprises et des banques chinoises, en mobilisant un modèle d'équilibre général calculable. D. Cao étudie les conséquences de l'ouverture au commerce des économies en développement et en transition, comme celle du Vietnam, sur les niveaux de vie et sur la pauvreté. La méthodologie est basée sur une approche sectorielle mettant l’accent sur la transformation de la structure de productivité suite à l’ouverture internationale. 

Cependant, en ce qui concerne la région Asie, une mention spéciale doit être consacrée à la thèse de G. Raballand (recruté depuis économiste à la Banque Mondiale) sur l’enclavement des pays d’Asie Centrale. C’est aussi dans une perspective de nouvelle économie géographique que l’auteur a travaillé, en combinant cette approche économique moderne avec une approche pluridisciplinaire mobilisant simultanément la géographie traditionnelle et l’économétrie des données de panel (pour tester diverses estimations des coûts et temps de transport dans une équation gravitationnelle). 

THEME 4 
INSERTION DES PAYS EN TRANSITION DANS L’ECONOMIE MONDIALE 

Le ROSES développe aussi un axe de recherche concernant l'insertion des pays en transition et/ou en développement dans l'économie mondiale. De façon générale, ce thème porte sur le rôle de l'aide internationale aux pays en transition et sur les conséquences de l'ouverture des pays au commerce. Le rôle de l'aide internationale, ses effets sur la croissance, sur la progression de l'intégration régionale et sur le processus d'adhésion de ces pays à l'UE est étudiée aussi bien par A. Slim que par M. Beuran. Les effets de l'ouverture sont étudiés par D. Cao et C. Thai dans les cas respectifs du Vietnam et de la Chine (cf. supra). Cet axe de recherche donne également lieu à des développements sur trois points précis liés à la question de l'insertion dans l'économie mondiale. 

Sous-thème "IDE – sous-traitance" 

Tout d'abord, plusieurs chercheurs du ROSES traitent de la question des IDE et de la sous-traitance comme mode d'insertion d'un pays dans l'économie mondiale. F. Boudier analyse divers modèles de développement possibles en Europe de l'Est à partir du rôle des IDE dans ce développement, à l'aide du cadre analytique de l'Investment Development Path. Si les PECO peuvent présenter un exemple de croissance tirée par les IDE, il n’est pas sûr que cet effet soit durable dans la mesure où les IDE se concentrent actuellement sur la privatisation des services publics. Les analyses citées plus haut de W. Andreff sur la substitution des IDE au trafic de perfectionnement passif (TPP) dans les PECO et l'effet d'éviction qui en résulte sur les pays du Maghreb rentrent également dans cet axe de recherche. W. Andreff approfondit par ailleurs l'analyse sous l'angle des IDE et des FMN en étudiant le nombre croissant de FMN originaires des pays en transition, en particulier de la Russie, ainsi que les déterminants des flux d'IDE sortant de ces pays, mobilisant aussi bien des facteurs internes que des facteurs internationaux (mondialisation, vague mondiale de fusions et acquisitions). 

Sous-thème "Régionalisation" 

Ensuite, la question de l'insertion dans l'économie mondiale est appréhendée à travers celle de la régionalisation. Les travaux d'O. Lamotte sur les relations commerciales entre les pays de l'Europe du Sud-Est entre eux et avec l'UE se rattachent à la question de savoir si les processus d'intégration régionale contribuent plus largement à l'intégration dans l'économie mondiale. L'étude de B. Despiney du développement régional dans les économies en transition, et notamment du cas des réseaux de transports en Pologne, renvoie aussi bien aux déterminants de la dynamique du développement régional qu'à ses conséquences sur les performances d'une région ou d'un pays et son insertion dans l'économie mondiale. De même, l'observation de la formation de bassins régionaux dans les PECO de J. Lefilleur contribue à mieux comprendre ce processus. A. Blais élargit la gamme des facteurs influençant le développement régional en s'intéressant aux interactions institutionnelles et organisationnelles entre les acteurs internationaux et les acteurs publics et privés des territoires en reconstruction en Europe du Sud-Est, notamment au Kosovo, et à leurs effets sur le développement régional.

Sous-thème "Localisation, économie géographique, effet frontière" 

Enfin, l'insertion dans l'économie mondiale s'appréhende à travers les thèmes de la localisation des activités, de l'approche de l'économie géographique et de l'explication de l'effet frontière. D'une part, les disparités régionales dans l'insertion dans l'économie mondiale renvoient à l'agglomération des activités économiques dans des régions précises, résultant d'économies d'échelle externes. C'est ainsi que F. Boudier analyse les déterminants de la localisation des IDE dans les régions hongroises en fonction des effets d'agglomération. C. Mercier-Suissa développe une analyse similaire mais étendue à l'ensemble des PECO, en ce qui concerne les IDE français. D'autre part, des analyses s'inspirant plus directement de la nouvelle économie géographique mettent en avant les facteurs géographique du développement et de l'insertion dans l'économie mondiale. A. Rieber étudie ainsi les conséquences du rattrapage technologique entre le Nord et le Sud sur la répartition des activités industrielles entre les pays du Sud, ce qui a aussi un impact sur leur insertion internationale. De même, O. Koukhartchouk souligne dans ses travaux sur le modèle de gravité l'importance de la géographie dans la mesure des coûts de transaction, ce qui a ici encore une grande influence sur l'insertion internationale des pays. Ce thème avait été abordé dans la thèse de G. Raballand sur l’enclavement (cf. supra). José de Sousa propose une approche complémentaire en étudiant les causes et les conséquences de l'effet frontière, c'est-à-dire l'effet d'entrave au commerce joué par les frontières nationales, qui explique que le commerce intra-national soit prépondérant par rapport au commerce international. Pour sa part, J. Lochard étudie les liens entre intégration économique et intégration monétaire, afin de mettre en évidence l’impact de ces processus sur le commerce et les IDE. 

THEME 5 
CORRUPTION – SECTEUR INFORMEL – RESEAUX : LES INSTITUTIONS SPECIFIQUES 

Dans son choix de développer une analyse institutionnelle des processus de transition et de développement, le ROSES propose des travaux s'intéressant à plusieurs institutions formelles ou, pour la plupart, informelles, à leurs interactions avec le reste du système économique et à leurs conséquences pour le développement et la croissance des pays considérés. Ces travaux se déclinent selon trois sous-thèmes. 

Sous-thème "Institutions et commerce international" 

O. Koukhartchouk (qui vient de terminer un stage à la BERD) souligne l'importance des réformes institutionnelles en Russie pour l'approfondissement de son intégration au marché mondial. Elle s'intéresse notamment aux effets de la convergence vers les institutions prônées par l'OMC sur l'intégration commerciale mondiale du pays, à l'aide d'une équation de gravité. L’impact des institutions sur le commerce est formalisé à l’aide de l’équation de gravité qui permet de répondre à deux questions, dans la ligne tracée par Anderson and van Wincoop : quel gain en termes d’augmentation de commerce peut-on attendre d’une intégration plus poussée de la Russie, et quel impact peut avoir la convergence des institutions (depuis la politique commerciale jusqu’au droits de propriété) sur cette intégration ? L’endogénéité des variables explicatives est prise en compte par l’introduction d’effets fixes. Les résultats soulignent le faible niveau des échanges de la CEI par rapport à leur potentiel : le commerce effectif n’atteint que 20% du commerce potentiel. Autre résultat : l’environnement institutionnel a un impact sur l’intensité des flux commerciaux : le faible niveau des barrières tarifaires russes contraste avec le niveau élevé de ses barrières non-tarifaires (subventions, contrôle des prix de l’énergie, faible niveau de la concurrence, climat des affaires délétère) ; il y a alors un lien étroit entre les réformes internes et l’approfondissement de l’intégration commerciale. M. Maurel développe des interrogations de même nature en analysant le lien entre les institutions et l'intégration commerciale d'une part, et le degré de cohésion du marché domestique d'autre part. 

Sous-thème "Trajectoires" 

L'étude du rôle des institutions dans la transition aboutit à l'émergence d'analyses en termes de "trajectoires" d'évolution dans la perspective du modèle évolutionniste de North, pouvant être étudiées à divers niveaux. A. Hapiot propose ainsi une analyse des trajectoires de transformation macroéconomiques tchèque et slovaque en s'interrogeant sur les facteurs institutionnels pouvant expliquer les convergences et/ou les divergences entre les deux pays. A ce titre, elle analyse tout particulièrement les effets sur les trajectoires macroéconomiques de la désintégration de la partition tchéco-slovaque et du processus d'adhésion à l'Union Européenne. K. Szymkiewicz (avec A. Dudzinski) quant à elle propose une réflexion sur la voie polonaise vers l'économie de marché. Elle s'attache notamment à mettre en lumière les interdépendances entre les facteurs socio-politiques, la mise en place de nouvelles institutions et les politiques économiques menées par les gouvernements successifs. Elle considère qu'un "pragmatisme social" est apparu comme un complément nécessaire du "volontarisme" économique affiché tout au long de la transformation polonaise. K. Szymkiewicz étudie aussi les conséquences de l'adhésion à l'UE sur la voie polonaise de transformation, qui dépassent le phénomène du développement de l'économie de marché en participant à une "modernisation" des institutions de régulation de l'économie polonaise (intégration à part entière dans les processus de globalisation et d'internationalisation). 

D'autres travaux explorent plus avant les trajectoires d'évolution en mettant l'accent soit sur une dimension institutionnelle particulière des trajectoires, soit sur un facteur particulier d'explication des trajectoires. C. Vincensini propose ainsi une étude des trajectoires nationales en Europe centrale centrée sur le thème de la propriété, en étudiant les causes et les modalités de l'évolution des formes de propriété des entreprises. Elle s'attache à mettre en évidence l'interaction entre les contraintes héritées, les stratégies des acteurs publics et privés et les choix politiques pour expliquer les évolutions différenciées de la structure de propriété nationale en Pologne, Hongrie et République tchèque. Enfin, F. Boudier propose d'analyser la divergence des trajectoires de développement dans les PECO à partir des écarts dans les IDE reçus par les différents pays. 

Sous-thème "Pauvreté, enquêtes ménages" 

Enfin, la question de l'influence des institutions est appliquée au cas de la pauvreté et d'autres thèmes abordés à travers l'exploitation d'enquêtes ménages. Diverses recherches ont été entreprises par le ROSES sur le marché du travail et les spécificités sociales des pays en transition, telles que l’insuffisance de l’offre de services sociaux, les activités informelles et l’impact de la corruption. Ces recherches ont été stimulées par l’organisation par B. Najman d’un groupe de travail temporaire sur l’utilisation des données d’enquêtes (telles que le RLMS – Russian Longitudinal Monitoring Survey, enquête annuelle sur un panel d’une dizaine de milliers de ménages russes suivis systématiquement depuis 1995 au moyen d’un questionnaire très complet ; le groupe de travail explore aussi toutes les bases de données ménages disponibles dans les pays en transition). B. Mathivet poursuit des interrogations similaires sur le thème de la santé et de la protection sociale, en analysant la réforme du système russe de santé et de protection sociale. M. Goret quant à elle met l'accent sur le marché du travail. Elle étudie l'évolution de l'emploi informel dans les pays en transition en les comparant pour mettre en évidence différentes stratégies de transition. Pour sa part, C. Delavallade a pour objectif de systématiser l'analyse de la corruption dans le processus de transition. Enfin, S. Poupaux développe une étude du lien entre performance économique, institutions économiques et performances sportives dans le cas des pays en transition. 

B. Najman étudie pour sa part (en collaboration avec K. Kalugina du TEAM) le marché du travail et la pauvreté dans les pays en transition, en s'interrogeant sur le lien entre le niveau de vie et l'offre de travail, à partir de données d'enquêtes en panel. Un de leurs travaux porte sur les déterminants de la pauvreté en Russie : ils y analysent de manière détaillée deux mesures de la pauvreté, l’une monétaire en termes de seuil absolu et l’autre subjective en termes d’auto-évaluation du niveau de pauvreté. Ils travaillent sur des données individuelles en panel tirées de l’enquête RLMS entre 1996 et 2000, et s’attachent tout particulièrement à mesurer la participation aux différentes formes d’emploi (formel, informel urbain, lopins agricoles) et leur impact sur la pauvreté. En résultat, travailler dans des activités non déclarées (informel et lopins) permet d’éviter la pauvreté monétaire mais ne permet pas de se sentir plus riche. M. Maurel a également mené une analyse parallèle pour la Banque Mondiale sur le cas du Kyrgyzstan, toujours sur la base de données d’enquête-ménages. 

THEME 6 
RESTRUCTURATIONS INDUSTRIELLES, INNOVATION ET CONSEQUENCES SOCIALES 

Une autre dimension importante de l'étude de la transition développée par le ROSES concerne les restructurations industrielles, l'innovation et leurs conséquences sociales. 

Un premier groupe de travaux s'intéresse dans ce cadre aux petites et moyennes entreprises (PME), voire aux "micro-entreprises", comme moteur de la transition et de la croissance, ayant des conséquences sociales importantes. P. Rusin et G. Duchêne développent une analyse très fine et novatrice de la création et la croissance des nouvelles PME comme forme principale de privatisation dans les économies en transition, en particulier en Pologne. Ils mettent ainsi en évidence, en s’appuyant sur des données détaillées du registre du commerce, que la part du PIB fournie par le secteur « privé » provient très largement d’entreprises créées depuis 1990, alors que l’ancien secteur public autrefois prédominant – qu’il ait été privatisé ou qu’il soit resté étatique – ne représente plus que 20% du PIB actuel. A ce titre, ils étudient également les institutions qui favorisent le dynamisme entrepreneurial, ainsi que le statut du secteur informel, composé essentiellement de PME, notamment dans le cas roumain. C. Vincensini, en collaboration avec des chercheurs de l'IDHE (ENS Cachan), propose de développer la comparaison entre le dynamisme des PME dans la transition polonaise et les cas tchèque et hongrois. Il s'agit pour ces deux pays d'évaluer le poids économique des PME et leur contribution à la transition et à la croissance.

Un second groupe de travaux s'intéresse aux restructurations dans une perspective plus proche de l’économie industrielle théorique (mais cependant sans oublier la dimension économie appliquée qui anime l’ensemble des travaux du ROSES). J. de Sousa étudie les structures de marché, les stratégies des firmes et leurs comportements, qui se trouvent au cœur du problème de la transition ; il analyse la relation de sous-traitance entre entreprises étrangères et petites entreprises des PECO dans l’optique de la théorie du hold-up. Dans ce cadre, il s'intéresse aussi bien aux relations inter-firmes verticales qu'aux problèmes de la restructuration des entreprises et enfin au marché du travail. Dans le même ordre d'idées, F. Bourassa analyse la restructuration industrielle en Tchéquie, dans le cas de l'industrie automobile, en mettant l'accent sur les rôles de l'innovation et de la mondialisation. Enfin, A-M. Sova s'intéresse à la restructuration en Roumanie dans l'optique de la question des avantages comparatifs du pays et des enjeux sectoriels stratégiques dans la perspective de l'adhésion de la Roumanie à l'UE. 

THEME 7 
INSTITUTIONS MONETAIRES – DEVELOPPEMENT – TRANSITION 

Un autre axe de recherche du ROSES porte sur la question des institutions monétaires, aussi bien dans les pays en transition que dans les pays en développement. K. Szymkiewicz étudie le financement de l'économie et la privatisation des banques dans les pays en transition, en développant une analyse approfondie de l'organisation et du fonctionnement du secteur bancaire (dont les relations entre banques et entreprises et, plus particulièrement, à la problématique du financement des entreprises par les banques), principalement dans le cas de la Pologne. Elle étudie le processus de privatisation des banques, le rôle des investissements étrangers dans ce processus, l'évolution du cadre réglementaire, le degré d'application des règles prudentielles, les modalités de la supervision bancaire etc. 

Mais les institutions monétaires, plus que toutes autres, peuvent devenir spécifiques des pays en transition, du moins d’une catégorie d’entre eux. Ainsi G. Duchêne explore-t-il le phénomène encore mal expliqué de la substitution monétaire dans certains pays en transition, en travaillant sur les causes, les modalités et les conséquences de la dollarisation avec ou sans inflation en Ukraine. M. Maurel a travaillé pour sa part sur le phénomène du troc et des arriérés de paiement inter-entreprises en Russie. Formes monétaires ou de crédit particulièrement originales – et existences phénomènales du concept kornaïen de contrainte budgétaire molle dans les conditions de la post-planification – les arriérés de paiement, comme la substitution monétaire, se rencontrent dans les économies en transition mais aussi dans certaines économies en développement ; c’est cependant les premières qui ont remis au goût du jour l’intérêt pour ces phénomènes peu étudiés. Enfin, M. Micu (qui a été recruté par la Banque des Réglements Internationaux) développe une analyse du contenu informationnel des options sur les taux de change, en s'appuyant sur le cas de 12 pays émergents, dont 2 en transition. Il vise d'une part à développer un ensemble de techniques pour l'extraction des anticipations des taux de change futurs à partir des prix des options, et d'autre part à observer la structure par terme des anticipations du taux de change et des volatilités implicites. L'objectif de ces travaux est de s'interroger sur la capacité des décideurs publics des pays émergents à utiliser l'information contenue dans les prix des options pour prendre des décisions de politique économique. 

THEME 8 
REFLEXION SUR LE CONCEPT DE TRANSITION 

Le ROSES poursuit enfin une réflexion sur le concept de transition, afin d'approfondir l'élaboration théorique permettant d'appréhender un phénomène aussi complexe et multiforme. Cette réflexion est favorisée par le recul temporel dont nous disposons maintenant sur la transition. Elle se développe selon deux axes principaux. 

D'une part, W. Andreff approfondit l'étude du processus de transition lui-même. En s'intéressant au changement du type des réformes entreprises au cours du processus, il reprend la distinction entre première phase de la transition, qui portait sur des réformes de type plutôt macroéconomiques (libéralisation, stabilisation, privatisation), et la seconde phase, dont les réformes sont à teneur plutôt institutionnelles (amélioration de la gouvernance des entreprises par la réforme du droit des sociétés, la réforme du fonctionnement des marchés financiers…). Dans ce cadre, W. Andreff approfondit l'étude de l'interaction logique et temporelle de ces deux grands types de réformes et les conséquences des modalités de leur interaction concrète sur la performance des économies. 

D'autre part, sont également approfondis les concepts théoriques pour penser la transition. W. Andreff propose un survey ex post des théories orthodoxes et hétérodoxes de la transition et des concepts qu'elles mobilisent. Ceci lui permet d'en présenter une synthèse comparative qui tienne compte aussi bien des divergences dans les recommandations initiales quant à la façon de mener la transition, que des résultats, attendus et inattendus, des réformes s'inspirant des diverses approches théoriques. Pour sa part, C. Vincensini s'attache à mettre en évidence l'évolution de la pensée de D. C. North sur la théorie de l'évolution des institutions. Il s'agit de montrer d'une part comment cet auteur est arrivé à une position assez radicalement hétérodoxe à partir d'un point de départ très classique, et d'autre part comment l'expérience de la transition post-socialiste a influencé la pensée de North, lui permettant d'affiner ses outils théoriques, comme par exemple la path dependence ou le rôle de l'interaction entre organisations et institutions dans le changement, pour penser plus précisément l'évolution institutionnelle. 
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�  Au cours d'une réunion ultérieure, le Conseil de laboratoire a conféré à l'unanimité à W. Andreff le titre de Directeur Honoraire du ROSES. 


�  Il s’agit de papiers provenant de membres de ces organisations, mais aussi de papiers provenant de chercheurs en relation avec ces organisations. 


�  Voir en particulier l’article récent « The New Comparative Economics » de Simeon DJANKOV, Edward GLAESER, Rafael LA PORTA, Florencio LOPEZ-DE-SILANES, Andrei SCHLEIFER, in Journal of Comparative Economics 31 (2003), pp 595-619. 


�  Le terme a été lancé par J. Kornaï en 1979 dans un article – d’ailleurs également publié par le JEL – sur les réformes hongroises. La littérature récente fait souvent référence à l’appellation de « syndrôme SBC » pour Soft Budget Constraint. 


� Dans l’ouvrage Transition and Growth in post-communist countries : the ten-year experience, publié sous la direction de L. T. Orlowski 


� L’ex-Yougoslavie était déjà considérée à l’époque soviétique comme un pays en développment alors que son PIB per capita était assez nettement supérieur à celui de la plupart des pays socialistes. 
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